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ELABORATION ET l'iISE AU POINT D 1 UN PROGRAMME DANS LE Dür1AINE DES DROITS DE L 'HOillME 
QUI SERAIT ENTRbFRIS APRES LA CELEBRATION DE L'ANNEE INTER.1\JATIONALE DES DROITS DE 
L I HOMME EN VUE DE PRŒlOUVOIR LE RESPECT ET L'OBSERVATION UNIV'.J::RSELS DES DROITS DE 
L 1HOMi'-i.iE ET DES LIBERTES FONDJl.î .. aJTALBS POUR TOUS SANS DISTINCTION DE RACE, DE 
COULi.UR, DE S:CXE, DE LANGUE OU DE Rà.IGION, NOTAi'îHENT : 

e) DES i·IE3URES DESTINE~S A RENFORCER LA PROTECTION DES DROITS DE L I HOMEE Er DES 
LIBERTES DE L I INDIVIDU; 

f) UN DISPOSITIF H:TERNATIONAL POUR ASSURER L I APPLICA'fiON EFFECTIVE DES 
INSTRUMZNTS IIh'SRNAi'ION,\UX DANS LE DOMAINE DES DROITS DE L 1HOMME; 

Inde Amendements au ro·et de résolution de la Côte-d'Ivoire 
(A/CONF,32 C.2/L.4) 

1. Premier po.rn5raphc du préambule 

Remplnccr les mots "d'une procédure juridictionnelle ••• des droits" par "d'une 

procédure appropriée pernwttant l 1application efficace des instruments internationaux 

d2ns le domaine des droits de l'homme". 

2. ParagraDhc 2 du pré~.1mbule 

Dans le texte ane;lais, rer,1plncer "betwoen 11 par 11Gmong". 

Suppr:i.mer les mots "de la toto.li té". 

Insérer à la troisième ligne, après "ne peut", les mots "au stade actuel du 

progrès de l 'humélili té", et supprimer à la fin du paragrnphe les mots 1
'
1en raison des 

conditions différentes de cette application 11 • 
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3. Paragraphe 3 du pr&é:mbulc 

4. 

Ce paragraphe est â supprimer. 

Dispositif 

Remplncer le texto du diGposi tif pnr lo texte sui v~i.nt : 

11Souhni te que la Cornrnü.;sion cles droi t.s de 1 1 ho:r.me crée un groupe de travail pour 

étudier les possibili tûs pro.tiques et mettre au point 1.:-i proc&durc per:netto.nt 

de faire censurer pél.r une instnnce inturnationn.lc les viol.:ltions e;ros::3ièrcs et 

répétées des droit::; de l'homme qui scrnient commises dans quelque région du monde 

que cc soit". 




